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COMPLÉMENTS DE RÉPONSES 
D’HYDRO-QUÉBEC DANS SES ACTIVITÉS 
DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ  
AUX QUESTIONS 8.2, 9.1 ET 9.2 DE LA 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 
DE BITFARMS 
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DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2023-2032 DU DISTRIBUTEUR 

Dossier R-4210-2022 
 
 
[…] 
 
Question 8 
Référence : 
(i) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 14 de 78. 
 
Préambule : 
(i) 

 
Radio-Canada 8 h 54 | Mis à jour à 10 h 59 le 3 mars 2023 - Information publiée dans les 
médias à la suite du départ de David Saint-Germain, ex-vice-président aux technologies de la 
filiale d'Hydro-Québec Hilo : https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1960414/hilo-saint-gernmain-
depart-economie-energie. 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1960414/hilo-saint-gernmain-depart-economie-energie
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1960414/hilo-saint-gernmain-depart-economie-energie
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Questions : 
 
[…] 
 
8.2 Quel est le coût estimé en $/MW de l’outil de gestion de la demande offert par les 

clients en électricité interruptible en possibilité d’effacement de puissance pour Hydro-
Québec Distribution? Quelle perte de revenu, sous forme de rabais tarifaire, Hydro-
Québec Distribution doit-elle verser aux clients de la catégorie interruptible ici 
présentée pour bénéficier de l’outil de 877 MW en 2022-2023?  

Réponse : 

Dans sa décision procédurale D-2023-011, la Régie a encadré la participation 1 

des intervenants reconnus en lien avec son examen des divers sujets 2 

d’intervention proposés. Or, la question vise un sujet, soit les moyens de 3 

gestion de la demande de puissance non liés à l’attribution du solde du bloc 4 

dédié, qui ne figure pas dans le cadre reconnu par la Régie pour l’intervention 5 

de l’intervenant à la présente phase du dossier, lequel est présenté au tableau 2 6 

apparaissant à la section 8 de cette décision procédurale. 7 

Réponse révisée : 

Pour l'hiver 2022-2023, le Distributeur a versé aux clients inscrits à l’Option 8 

d’électricité interruptible (« OEI ») des crédits totaux de 11,6 M$, soit environ 9 

16,28 $ par kW effectifs. 10 

 
 
Question 9 
Référence : 

(i) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 19 de 48. 
(ii) R-4210-2022, HQD-2, document 3, p. 21 de 48. 
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Préambule : 
(i) 

 

 

 

(ii) 
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Questions : 
 
9.1  En vous basant sur les données du tableau 5.3 pour les besoins en puissance, 

lesquels des cinq secteurs émergents dans l’encadré en rouge sont prévus comme 
étant aussi des outils de gestion de la demande de la puissance? 

Réponse : 

Dans sa décision procédurale D-2023-011, la Régie a encadré la participation 1 

des intervenants reconnus en lien avec son examen des divers sujets 2 

d’intervention proposés. Or, la question vise un sujet, soit les moyens de 3 

gestion de la demande de puissance non liés à l’attribution du bloc dédié, qui 4 

ne figure pas dans le cadre reconnu par la Régie pour l’intervention de 5 

l’intervenant à la présente phase du dossier, lequel est présenté au tableau 2 6 

apparaissant à la section 8 de cette décision procédurale. 7 

Réponse révisée : 

Les clients des secteurs des Chaînes de blocs et des Serres souscrivant à 8 

l’Option d’électricité additionnelle (« OÉA ») sont assujettis à des modalités 9 

tarifaires qui prévoient des restrictions à la consommation lors des périodes de 10 

pointe. Pour ce qui est des autres secteurs apparaissant dans l’encadré en 11 

rouge du tableau en préambule (référence ii), le Distributeur discute avec les 12 

principaux acteurs de ces secteurs pour les sensibiliser à l’importance 13 

d’adhérer à une option de gestion de la demande de puissance considérant 14 

l’évolution du contexte énergétique. 15 

 
9.2  Selon les secteurs émergents identifiés en 9.1, de combien d’heures de contribution 

en puissance prévoyez-vous disposer pour chacun? (Par exemple : 300 heures pour 
les chaînes de blocs en réseau intégré et 100 heures pour les chaînes de blocs aux 
réseaux municipaux) 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 9.1. 16 
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Réponse révisée : 

Pour le secteur des Chaînes de blocs, le Distributeur confirme disposer des 1 

heures mentionnées par l’intervenant pour le réseau intégré. Pour les réseaux 2 

municipaux, le Distributeur précise qu’il considère l’ensemble des 300 heures 3 

d’effacement dans le bilan d’énergie. 4 

Pour le secteur des Serres, les clients qui adhèrent à l’OÉA pour l’éclairage de 5 

photosynthèse ou le chauffage d’espaces destinés à la culture de végétaux 6 

sont assujettis à des restrictions qui ne prévoient pas de maximum d’heures 7 

d’effacement. Le Distributeur rappelle que les besoins en puissance incluent 8 

l’effacement associé à cette option tarifaire. À ce titre, voir la réponse à la 9 

question 2.1 de la demande de renseignements no 1 de l’AHQ-ARQ à la pièce 10 

HQD-4, document 3 (B-0056). 11 

Dans l’éventualité où un client des autres secteurs émergents adhèrerait à une 12 

des options de gestion de la demande de puissance, que ce soit la GDP Affaires 13 

ou l’OÉI, celles-ci prévoient des interruptions allant jusqu’à 100 heures par 14 

hiver.  15 

https://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/641/DocPrj/R-4210-2022-B-0056-DDR-RepDDR-2023_03_27.pdf#page=10
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